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SYNTHÈSE DU RAPPORT ANNUEL 2021
SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC

DIRECTION DE LA VALORISATION DES DÉCHETS

LES GRANDS INDICATEURS  
ET CE QU’IL FAUT RETENIR
Depuis sa création le 1er janvier 2017, le Grand Annecy 
met tout en œuvre pour offrir à ses 34 communes 
et plus de 209 000 habitants, un service public 
de qualité et de proximité en tenant compte des 
spécificités territoriales et en visant à atteindre 
les objectifs nationaux et régionaux de réduction  
et de valorisation des déchets tout en veillant  
à la maîtrise des coûts.

Les 114 agents de la direction de la valorisation des 
déchets sont impliqués quotidiennement pour :

>  assurer la collecte des déchets,

>  veiller au bon fonctionnement des 9 déchèteries 
et de la plate-forme de végétaux,

>  sensibiliser et accompagner les usagers dans leurs 
démarches de tri et réduction des déchets.

Le Grand Annecy déploie une politique active et ambitieuse pour répondre aux enjeux environnementaux : 
réduire et recycler les déchets pour limiter la consommation de ressources et les impacts sur la qualité de l’air.



       

LES CHIFFRES CLÉS DE 2021…

104 286
tonnes de déchets 
collectées traitées 

dont 33%  
en déchèterie

205 sites de 
compostages partagés

65personnes ayant 
participé aux réunions 
d’information sur les 
couches lavables et 

26 foyers qui 
ont emprunté le kit

10 740 
composteurs individuels

712 tonnes 
de textiles valorisés

849 
lombricomposteurs

1 149 vélos récupérés  

449 réparés 

42,6 % de taux 
d’apposition de Stop Pub 

508 kg/an/hab
(y compris déchèteries et compostage)

dont 220 kg  
valorisés matière

49% 
c’est le taux de valorisation 
matière et organique

7,8 kg/an/habitant
= poids moyen des erreurs de tri  
Ces erreurs de tri sont constituées 
majoritairement d’emballages plastique qui 
à ce jour, ne sont pas triables ni recyclables 
(pots de yaourt, blisters, films plastiques…).

-3% de déchets produits par an 
et par habitant entre 2015 et 2021  

  
TOUT CELA A  
PERMIS DE RÉDUIRE, 
D’ÉVITER OU  
DE VALORISER

4485 
TONNES DE DÉCHETS

EN TONNAGE

EN SENSIBILISATION ET PRÉVENTION….

65 987 
bacs roulants dont 

34 % 
de bacs de tri

2 215 colonnes 
d’apport volontaire

dont 79 %  
de colonnes de tri 

EN MATÉRIEL…

504 900 km parcourus 
par les camions de collecte des 
déchets ménagers soit 

12,60 fois le tour de la terre
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 DÉCHÈTERIE          DMA   OMA

  
CHAQUE SECONDE, 

3,3 kg 

DE DÉCHETS PRODUITS  
SUR LE TERRITOIRE !



 L’IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE  
 ET DE LA CYBERATTAQUE 

Après une année 2020 particulièrement complexe en 
raison de la crise sanitaire, l’ensemble des agents de la 
direction de la valorisation des déchets a su assurer la 
continuité du service public de collecte et valorisation 
des déchets malgré la désorganisation et la perte de 
données dues à la cyberattaque de fin décembre 2020.

 L’ÉTUDE DE FAISABILITÉ ET D’OPPORTUNITÉ  
 DE MISE EN ŒUVRE DE LA TARIFICATION  
 INCITATIVE EN LIEN AVEC LES TERRITOIRES  
 VOISINS 

Accompagnés par un bureau d’étude, les élus du Grand 
Annecy ont pu étudier l’impact et les enjeux de la mise 
en œuvre de la tarification incitative sur le territoire.

 LE MAILLAGE DES POINTS DE TRI 

Pour améliorer les performances de tri, tant en qualité 
qu’en quantité, il est indispensable de faciliter le geste 
de tri des habitants du territoire. Ainsi des nouveaux 
points de collecte sont régulièrement installés en 
accord avec les communes. Ainsi on compte 1,7% de 
colonnes supplémentaires par rapport à 2020.

 

NOUVELLE EXPÉRIMENTATION SUR LA PLAGE  
 D’ALBIGNY ET SECTEUR DU PETIT PORT 

Des colonnes de tri du ont été installées dès 2020 sur 
la plage d’Albigny et secteur du petit port. En 2021, elles 
ont été déplacées au niveau des parkings à côté des 
bacs dédiés aux déchets incinérables qui ont remplacés 
les corbeilles de ville supprimées côté plages, incitant 
ainsi davantage les usagers à trier.

 LA FIN DES TRAVAUX DE LA PLATE-FORME  
 DÉDIÉE AUX VÉGÉTAUX À VILLAZ  

Les végétaux représentent 30% des déchets collectés 
en déchèterie. Leur valorisation locale est donc un 
enjeu majeur en terme de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre. Sur les sites d’Epagny et de 
Villaz, les végétaux sont séparés en amont par les 
usagers en 2 catégories : ligneux et non ligneux. La 
première catégorie est ensuite broyée in situ. Ce broyat 
est ensuite mis à disposition des habitants du Grand 
Annecy et utilisé pour les sites de compostage partagé.

LA MISE EN PLACE À TITRE EXPÉRIMENTAL  
 SUR 3 DÉCHÈTERIES DE LA NOUVELLE FILIÈRE  
 ARTICLES DE SPORT ET LOISIRS EN LIEN  
 AVEC L’ÉCO-ORGANISME ECOLOGIC. 

Ce sont ainsi 22 tonnes de ski, vélos et matériel de 
sport divers qui ont été collectées en 6 mois.

 LE DÉVELOPPEMENT DE SITES DE COMPOSTAGE  
 PARTAGÉ 

Avec plus de 200 sites de compostage partagé en 
pied d’immeubles, les habitants sont de plus en plus 
sensibilisés et acteurs du tri des déchets organiques et 
de la valorisation locale.

 LE DÉPLOIEMENT DE L’EXPÉRIMENTATION  
 DE BROYAGE À DOMICILE 

L’objectif de cette expérimentation est de valoriser  
les végétaux localement  
en démocratisant la pratique  
du broyage et de l’utilisation  
in situ du broyat.

C’EST ARRIVÉ EN 2021…

  

  

378
FOYERS ONT 

BÉNÉFICIÉ DU 
BROYAGE À DOMICILE  

À L’AUTOMNE

575TONNES  
DE VÉGÉTAUX  
DÉTOURNÉES  
DES DÉCHÈTERIES,  
BROYÉES ET  
VALORISÉES IN SITU



Des projets autour de l’économie circulaire et de nouvelles actions autour du tri et de la prévention à mettre en œuvre

 L’ANNÉE 2022 SERA L’ANNÉE DE 

>  La finalisation de l’étude de tarification incitative 
menée avec les territoires voisins

>  La finalisation de l’étude d’optimisation des collectes 
en lien avec la simplification du geste de tri et la 
préparation et planification des modifications de 
contenants

>  La campagne de communication engageante auprès 
de 5000 foyers à l’automne pour expliquer le nouveau 
geste de tri

>  La mise en place et l’ajustement des contenants  
de collecte (bacs et colonnes) en lien avec l’extension 
des consignes de tri

>  La validation du nouveau Programme Local de 
Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés

>  L’élaboration du schéma de gestion des déchets 
organiques en lien avec l’appel à projet AURABIODEC

>  La pérennisation de l’expérimentation de broyage 
à domicile sur l’ensemble du territoire

>  L’animation d’un défi déclic déchets et alimentation 
auprès d’une centaine d’habitants volontaires

>  L’expérimentation des plages « Zéro déchet »  
sur la commune de Veyrier et du tri sur le Pâquier

Et au niveau des déchèteries 

>  Le suivi des procédures administratives nécessaires 
à la requalification de la déchèterie intercommunale 
d’Epagny Metz-Tessy en pôle d’économie circulaire

>  Le lancement d’une étude globale d’optimisation 
spatiale et fonctionnelle des déchèteries  
du Grand Annecy

>  Le développement des filières «responsabilité 
élargie des producteurs» sur l’ensemble des sites : 
REP Articles de Sport et Loisir et REP ABJ articles de 
Bricolage et de jardinage

PERSPECTIVES 2022…
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